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Il y a dix ans jour pour jour qu'éclatait le conflit entre la Russie et la Géorgie. L'attachement de
l'Union européenne à un règlement pacifique des conflits en Géorgie demeure plus ferme que
jamais. L'Union européenne réaffirme qu'elle soutient résolument la souveraineté et l'intégrité
territoriale de la Géorgie à l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues.

Malheureusement, la présence militaire russe tant en Abkhazie qu'en Ossétie du Sud se
poursuit, en violation du droit international et des engagements pris par la Russie en vertu de
l'accord conclu le 12 août 2008 grâce à la médiation de l'Union européenne.

L'Union européenne confirme à nouveau sa volonté de demeurer associée et de continuer de
participer aux efforts consentis par la Géorgie en matière de stabilisation et de règlement du
conflit, y compris en poursuivant son action dans le cadre de la coprésidence des discussions
de Genève et grâce aux efforts du représentant spécial de l'UE et à la présence ininterrompue
sur le terrain de la mission de surveillance de l'UE.

L'UE accueille favorablement l'ensemble de propositions émanant du gouvernement géorgien,
"Un pas vers un avenir meilleur", qui pourra améliorer les conditions de vie des citoyens des
deux côtés de la ligne de démarcation administrative, en facilitant les échanges commerciaux,
l'éducation et la mobilité. Ces propositions sont conformes à la politique d'engagement de
l'Union européenne vis-à-vis des régions séparatistes de Géorgie.

Au cours de ces dix années, la Géorgie a consolidé ses institutions démocratiques et entrepris
des réformes en matière d'Etat de droit. La Géorgie a fait prospérer son économie et elle est
devenue une destination importante pour les investissements étrangers directs et le tourisme.
Elle représente désormais un modèle de stabilité démocratique dans la région.

En outre, la Géorgie et l'UE ont signé un ambitieux accord d'association, y compris une zone
de libre-échange approfondi et complet, qui façonnera nos relations bilatérales pour les années
à venir. En mars 2017, un régime de déplacement sans obligation de visa pour les séjours de
courte durée est entré en vigueur pour les citoyens géorgiens. L'engagement de l'UE aux côtés
de la Géorgie est un véritable partenariat, fondé sur l'association politique et l'intégration
économique, ainsi que sur une amitié solide entre nos peuples./.


